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ATTENTION : LE SERVEUR SE DECONNECTE AUTOMATIQUEMENT APRES UN CERTAIN TEMPS D’UTILISATION. AFIN D’EVITER DE PERDRE VOS 
INFORMATIONS NOUS VOUS CONSEILLONS D’ENREGISTRER REGULIEREMENT VOTRE QUESTIONNAIRE EN SUIVANT LA PROCEDUE SUIVANTE : 
 
SAUVEGARDER UN FORMULAIRE POUR UN REMPLISSAGE ULTERIEUR 
 

 
Les renseignements demandés vous permettront de vous identifier ultérieurement afin de continuer à remplir le formulaire inachevé. 

 Choisissez le mot de passe de votre choix et indiquez l’adresse mail à laquelle il vous sera renvoyé. 
 Un nom vous est aussi demandé. Indiquez dans cette case, par exemple le nom de la collectivité délégataire. Il est impossible de renseigner le même nom 

pour deux formulaires différents. 
Le nom renseigné et le mot de passe vous seront nécessaires pour vous reconnecter ultérieurement et compléter un formulaire inachevé. 

Cliquez pour sauvegarder le formulaire. 



CHARGER UN QUESTIONNAIRE PRECEDEMMENT SAUVEGARDE 

 
 Pour reprendre et achever la saisie d’un formulaire, cliquez sur l’onglet « charger un questionnaire non terminé ». 
 Munissez-vous du nom de sauvegarde et de votre mot de passe, pour avoir accès à ce formulaire. 

 
 



 
 
 

 
 

Consultable sur la base nationale de l’intercommunalité  
www.banatic.interieur.gouv.fr ou directement sur SISAL 



 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

Qui a la charge de l’instruction des dossiers de 
financement pour le parc public et le parc privé ? 

ZOOM 

Par  convention la délégation prend effet à compter du 
1er janvier 20... et s’achève au 31 décembre 20... 
 



 

 
 
 

ZOOM 

ZOOM 

Comment a été réalisée l’évaluation : en sous-traitant à  un 
prestataire (bureau d’étude, CETE, observatoire de 
l’habitat, agence d’urbanisme,…) ou en régie par 
mobilisation des services de la DDT ou du délégataire ? 



 
 

 

 
 
 
 
 
 

Le pilote est : 
- celui dont les services techniques ont produit 

l’évaluation et animé la démarche (en régie) 
- celui qui a financé le prestataire (en sous-

traitance) 



 

en nombre de logements 
 

• Les objectifs annuels tiennent compte de 
l’ensemble des avenants sur l’année  

• Les objectifs sont à renseigner depuis 
l’année de  prise de délégation initiale 

A compléter si la 
convention initiale a fait 
l’objet d’un renouvellement 



 

• Pour les autorisations d’engagement (AE), indiquez chaque année le montant 
total des AE réellement mises à la disposition du délégataire au cours de 
l’année N, et donc hors reliquat. 

• Les moyens sont à renseigner depuis l’année de  prise de délégation initiale 

Si la convention initiale a 
fait l’objet d’un 
renouvellement 

En 2005, les conventions de 1ère génération prévoyaient 
une mise à disposition des AE en deux temps : 80% en 
début d’année et le solde en fin d’année. Aujourd’hui les 
conventions types prévoient  l’ouverture de 60% en 
début d’année et un solde en fin d’année. 
Connaître les modalités de mise à disposition des 
AE de chaque délégation est indispensable au 
calibrage des AE déléguées à l’échelle régionale. 



 

• Les objectifs annuels tiennent compte 
de l’ensemble des avenants sur 
l’année. 

• Les objectifs sont à renseigner depuis 
l’année de  prise de délégation initiale 

Si la convention initiale a 
fait l’objet d’un 
renouvellement 



 

Si la convention initiale a fait 
l’objet d’un renouvellement 

• Pour les autorisations d’engagement (AE), indiquez 
chaque année le montant total des AE réellement 
mises à la disposition du délégataire au cours de 
l’année N, et donc hors reliquat. 

• Les moyens sont à renseigner depuis l’année de  prise 
de délégation initiale 

Il s’agit de savoir si le délégataire a exprimé de manière 
formelle ou informelle sa volonté de résilier ou de ne 
pas renouveller sa convention ? 
Connaître les intentions des délégataires permet 
d’anticiper la gestion de l’après-délégation 
(paiement, instruction…) 
 


